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Introduction

L’évolution des appellations a un sens. C’est, longtemps, de « comptabilité industrielle » que l’on parle en France : dès le XIXe siècle et jusqu’aux années cinquante. Spécialement lorsque, autour des années trente, les travaux d’une commission créée par le patronat de l’époque, la Commission d’études générales d’organisation scientifique du travail (CEGOST, puis CEGOS), font connaître les bases d’une approche rationnelle de l’analyse des coûts. Sa structure sera intégrée au système comptable d’ensemble en 1942 par le premier projet de Plan comptable. Celui de 1947 retiendra la dénomination de « comptabilité analytique d’exploitation », dès lors séparée de la comptabilité générale. L’appellation sera maintenue par les Plans de 1957 et 1982. Ce n’est qu’à la fin des années quatre-vingt que se généralise, semble-t-il, celle de « comptabilité de gestion », à laquelle le Conseil national de la comptabilité consacra ses travaux dans les premières années quatre-vingt-dix pour réviser la comptabilité analytique du Plan 19821. La comptabilité analytique disparaîtra du Plan comptable en 1999. Elle est donc désormais reconnue comme d’usage propre aux entreprises, hors du champ des organismes de normalisation.

L’évolution des termes traduit la transformation de ce système de numération et de valorisation que les gestionnaires construisent pour leurs propres besoins, la modification des usages qu’ils en font. Par là même, elle exprime une évolution des pratiques de la gestion.

Née de l’utilisation de la comptabilité pour les besoins de la gestion, la comptabilité de gestion est vouée à subir les multiples influences qui s’exercent sur les situations dont elle rend compte. Étant une représentation de la vie des organisations, de la manière dont celles-ci font coopérer les personnes, mobilisent et consomment des ressources pour créer des richesses, marchandes ou non, la comptabilité de gestion reflète l’environnement technique, institutionnel, économique, culturel, idéologique dans lequel elle est employée ; et sans doute contribue-t-elle parfois à le modeler. C’est pourquoi l’évolution des appellations a en fait plusieurs sens et n’est pas exempte d’ambiguïtés. Elle montre que l’on est passé de la comptabilité de l’usine à la comptabilité pour les managers, puisque c’est bien ce que les Anglo-Saxons appellent management accounting que la « comptabilité de gestion » rappelle. Ainsi, l’objet de la comptabilité s’élargit – on verra que cet élargissement manifeste aussi un certain changement de nature –, les attentes des managers s’affirment, elles débordent celles des responsables de production. L’accent est mis sur les besoins des utilisateurs, les managers, alors que l’idée de comptabilité analytique était tournée vers la technique du comptable. L’analyse, une certaine approche de cabinet cèdent la place à cette forme spécifique de l’action qu’est le management. Mais les termes de « gestion » et de « management » expriment-ils les mêmes contenus ? Est. ce par hasard que les Canadiens francophones, habituellement si attentifs à la terminologie, ont gardé l’expression de « comptabilité de management » ? Le rôle qu’une telle comptabilité joue dans les entreprises américaines et britanniques est-il le même que celui qu’a joué en France, jusqu’ici, la comptabilité analytique ? Et, sinon, constitue-t-il une référence pour le futur ?





1. Gestion et management. — La notion de management n’a pas d’équivalent en français. L’ouvrage d’Henri Fayol2 fut traduit en 1930 sous le titre Industrial and General Administration (Genève, International Management Institute), puis, en 1949, comme General and Industrial Management (Londres, Pitman) – Fayol, dont on fait, paradoxalement et trop généreusement, l’inventeur du management. Avant lui, un auteur comptable célèbre, C. Adolphe Guilbault, traitait déjà « d’administration » (Traité de comptabilité et d’administration industrielle, Paris, 1865). Mais management a aussi été traduit par « conduite », par « direction » (le Shop Management de Taylor fut publié sous le titre de Direction des ateliers), même par « dirigisme » s’agissant des rapports entre l’État et les entreprises, voire par « organisation » (le Scientific Management de Taylor est devenu « organisation scientifique du travail », OST). Et bien sûr par « gestion ». Octave Gélinier (Le secret des structures compétitives, management ou bureaucratie ?, Paris, Hommes et Techniques, 1966, p. 92) a eu raison de souligner que « la gestion se limite, étymologiquement, aux décisions de routine d’un intendant, à l’exception des décisions capitales que seul peut prendre le maître ; de plus, la pratique récente a trop identifié le mot gestion aux aspects comptables et budgétaires ». Pourtant, n’est-ce pas cette connotation-là que risque de conforter la « comptabilité de gestion » ? Alors que l’idée d’une comptabilité de management est plus tournée vers l’action, moins vers l’intendance. La définition proposée par le Pr Robert N. Anthony, de Harvard, un auteur majeur en contrôle de gestion, le dit bien : « Un manager est une personne qui a la responsabilité de réaliser des résultats par l’intermédiaire de l’action d’autres personnes » (Anthony, 1988, p. 7)3. Le management est donc indissociable de deux aspects : un engagement sur des résultats, la prise en charge de relations sociales, puisqu’il suppose d’orienter l’action d’autres personnes, compte tenu des motivations diverses et parfois complexes qui les poussent, et des différents types de rationalité qu’elles appliquent. C’est en cela qu’il se distingue de la notion plus faible, et plus ancienne en France, de gestion. C’est en cela aussi que management et bureaucratie sont en principe antinomiques, alors que, conceptuellement et pratiquement, la gestion peut s’accommoder de bureaucratie4.
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Fig. 1. — Les fonctions de la comptabilité de gestion.




La comptabilité de gestion est donc un instrument au service de personnes qui doivent s’engager sur des résultats, et parfois choisir ou proposer les résultats à atteindre ; qui sont ainsi amenées à négocier les moyens nécessaires à l’atteinte des résultats fixés ; et qui doivent aussi influencer l’action d’autres personnes afin de réussir. La comptabilité de gestion ne peut donc pas être exclusivement rétrospective, elle doit fondamentalement se tourner vers le futur. Et elle a deux fonctions. D’abord, informer les managers pour les aider dans toutes les phases de leur processus de décision et de leurs actions. Particulièrement en leur permettant d’identifier les relations entre les finalités qu’ils poursuivent et les ressources qui leur sont nécessaires. D’autre part, produire des données qui, même approximatives, puissent servir de signal pour orienter de manière pertinente les comportements économiques des personnes (fig. 1). Ces deux fonctions sont complémentaires, mais les pratiques ont souvent donné à l’une le pas sur l’autre.






2. Modéliser et inciter. — La comptabilité de gestion, ou de management, est un élément du système d’information de gestion. Sa place y semble variable selon les traditions nationales – ce qui ne signifie pas qu’il s’agisse d’une simple affaire de culture.

Les Français, qui comptent parmi les pionniers du tableau de bord – cet ensemble de données clés souvent non monétaires qui résument le passé, le présent et le futur qui importent à un manager –, portent à l’information comptable une considération distante, paradoxalement sans mesure avec la ténacité avec laquelle ils ont cherché à connaître les « prix de revient » 5 manifestant ainsi leur attirance pour la fonction de modélisation. Ils savent que les données comptables ne sauraient être une représentation complète, ni même fidèle, du réel et ils s’en sont souvent méfiés pour orienter les comportements. Ceux d’entre eux qui peuvent agir sans que leur avenir immédiat soit entièrement dépendant de l’avis des marchés financiers organisent en conséquence leur représentation de l’entreprise. La comptabilité n’y est qu’un outil parmi d’autres, elle n’est pas un langage unique. Les Français, dans cette veine, ont régulièrement souligné que le contrôle de gestion n’est pas un simple contrôle budgétaire : l’informel y est aussi important que les plans et les systèmes de suivi, les données valorisées sont des indicateurs parmi d’autres. Cette coexistence laisse une place forte mais délimitée à la comptabilité de gestion.

En Grande-Bretagne et en Amérique, en revanche, le management accounting est souvent synonyme de contrôle de gestion, la comptabilité y tient une place centrale. Elle est un facteur clé de l’orientation des comportements dans des entreprises devenues géantes très tôt. Le calcul du prix revient et sa modélisation semblent avoir suscité moins d’efforts qu’en France. Les comptables de gestion sont organisés depuis longtemps en profession à la différence de leurs collègues français. Ce qui les pousse à annexer au management accounting toute donnée susceptible de comptage et utile aux managers, phénomène plus perceptible en Grande-Bretagne qu’aux États-Unis.

Dans un contexte de financiarisation mondiale, va-t-on vers un rapprochement des pratiques ?






3. Un reflux vers l’amont : gérer la courbe des inducteurs. — L’évolution des appellations montre que la comptabilité a cessé de privilégier l’observation de l’activité de production. Et qu’elle est au service des managers, c’est-à-dire de ceux qui sont comptables de résultats (et se tournent ainsi en permanence vers le futur) qui reposent sur l’action d’autres personnes qu’eux-mêmes – ce qui les porte à rechercher les leviers permettant d’orienter leurs actions.

Cela conduit la comptabilité de gestion à s’intéresser à toutes les étapes des flux productifs, donc aux fonctions en amont et en aval de la production, celles qui offrent des services que le client ne dissocie pas du produit (distribution, logistique, après-vente). Mais cela doit conduire surtout à se tourner vers les causes de ces flux, vers l’amont de leur déclenchement, pour identifier les décisions qui déterminent le coût et la qualité de l’offre de l’entreprise, donc sa compétitivité, et redécouvrir cette vérité : l’entreprise est un système, elle réunit des activités en interaction, dont les liens débordent les frontières des fonctions classiques et des entités d’un organigramme pour former des processus. Cette représentation de l’entreprise est d’autant plus nécessaire que la compétitivité ne s’assimile plus au coût du produit vendu, mais touche des domaines immatériels fortement liés à des compétences organisationnelles, comme la flexibilité, la réactivité, la qualité, qui ont aussi leurs coûts.

Il s’agit plus d’une redécouverte, d’un aboutissement, que d’une nouveauté : au fond, Taylor disait cela il y a cent ans, en montrant l’importance de la conception des tâches. Mais le cloisonnement des apprentissages qu’il en tirait, figés dans des standards, a souvent conduit à oublier le fond, les interactions, au profit d’une logique toujours plus cartésienne, compartimentée, appuyée sur une organisation pyramidale, faisant perdre leur sens aux activités. Les années quatre-vingt ont vu le retour (voire l’arrivée réelle) des problématiques globales, systémiques, transverses, la recherche de l’optimisation des flux, une leçon du fordisme : juste à temps permis par la coopération avec les fournisseurs, qualité totale recherchée par l’analyse des processus internes et externes. Les gains de productivité et de compétitivité étaient dans les interfaces négligées par ceux qui cloisonnaient. Dès la fin des années soixante-dix, des études6 montraient que si la conception d’un produit industriel consomme 10 à 20 % des coûts supportés tout au long de sa vie (courbe ODC, fig. 2), les décisions qui s’y prennent déterminent 80 à 90 % de ces coûts totaux (courbe OAC), a fortiori si la vie du produit est courte. Or, l’histoire de la comptabilité de gestion a été celle de la conquête d’une connaissance toujours plus fine des coûts dépensés lors de la production-vente, de la courbe DC. Persister en ce sens, c’est se tromper de cible ! Surveiller la fatalité des 85 %, c’est encourager à un jeu où il s’agira vite, pour le « contrôlé », d’expliquer, pas d’améliorer. Il apparaît maintenant urgent de mettre la comptabilité de gestion (et le contrôle de gestion) au service de l’optimisation des décisions dont dépendent les coûts futurs (courbe des coûts décidés OAC) et les caractéristiques des produits, donc la compétitivité de l’offre de l’entreprise. Le taylorisme ne ferait-il que commencer ?
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Fig. 2. — Le décalage entre la décision et le constat de ses conséquences.




Ce serait en tout cas une nouvelle étape que, dans les prochaines années, la comptabilité de gestion devrait ainsi franchir. Ce reflux vers l’amont peut être perçu comme, on va le voir, en ligne avec l’histoire de la comptabilité de gestion : partant du constat des coûts, elle a été conduite à les modéliser. Au-delà des modélisations sommaires du comportement des coûts dépensés (coûts dits fixes et variables), c’est aujourd’hui la compréhension de leurs causes qui mobilise les efforts, et celles-ci dépendent rarement de pures lois physiques. Celui qui dépense n’est pas celui qui décide : retour, donc, à la systémique ; prise en compte de l’organisationnel, des interdépendances entre fonctions. S’il importe toujours de disposer d’un suivi comptable des flux, il devient beaucoup plus urgent de développer une expertise rare, qui permette de mesurer quel coût futur engage un choix quant à la manière d’organiser une activité, d’assembler un produit, de le distribuer. Ou, plus généralement, de connaître ce que coûtera au total un produit nouveau avant de le lancer. D’identifier les impacts qu’il aura sur toutes les activités, même en apparence éloignées de lui dans le temps et l’espace, pour lesquelles l’entreprise doit mobiliser des ressources. S’agira-t-il encore de compétences comptables ?

En même temps, la gestion des décisions en amont des dépenses porte plutôt à observer des progrès potentiels que des économies, puisque celles-ci n’interviendront que dans le futur. On voit que la fonction de suivi peut alors être remplie par des indicateurs physiques. Une concurrence de plus pour la comptabilité de gestion.

Au-delà, les enjeux sont ceux des méthodes du management futur. S’agira-t-il d’un supertaylorisme, puisque étendu des tâches cloisonnées vers le processus qui les englobe, comme porte souvent à le croire la présentation que la grande presse économique fait des derniers outils de la comptabilité de gestion ? Ou du retour de l’initiative de l’acteur, dont la capacité d’apprentissage est un atout précieux dans un monde où la concurrence va vite ? Mais pourquoi s’agirait-il d’une alternative ?

Cet ouvrage tentera, en trois chapitres, de montrer d’où vient la comptabilité de gestion, ce qu’elle est et où elle semble aller. On présentera d’abord l’histoire de son insertion dans les systèmes comptables, les fonctions qu’elle y a remplies jusqu’à une récente crise (chap. I). Celle-ci a contribué à redécouvrir que la comptabilité de gestion est une représentation des flux, principalement internes à l’entreprise, qu’elle modélise (chap. II). Ses techniques, sa mécanique, ne seront détaillées que progressivement, et spécialement au chapitre III, où elles seront décrites en relation avec les usages différents qu’elles sont supposées servir7.









Chapitre I

Une comptabilité au service des managers

La comptabilité de gestion est un système d’information comptable peu normalisé – sa terminologie même ne l’est pas complètement – et peu normalisable ; moins, en tout cas, que la comptabilité générale (I). En effet, il tient sa légitimité de la valeur que présentent, aux yeux des gestionnaires – ou plutôt des managers – les informations qu’il leur fournit (II). Et les évolutions liées à une crise récente ont rappelé combien l’utilité des informations comptables est soumise aux circonstances et à un nécessaire changement (III).


I. — Comptabilité générale et comptabilité de gestion


Étant issues d’un système d’information comptable que les évolutions de l’informatique organisent de plus en plus fréquemment de manière intégrée, les comptabilités générale et de gestion peuvent passer pour complémentaires, et donc spontanément appariées (1). Il s’agit pourtant là d’une vision simpliste, contredite par l’histoire (2). Bien des signes montrent en fait une relative indépendance de ces deux comptabilités, inégalement normalisables (3).




1. Une complémentarité naturelle ? — La comptabilité de gestion semble un complément naturel de la comptabilité générale. Celle-ci ne peut établir un calcul périodique du résultat qu’en rattachant les charges et les produits, ce qui exige, dans l’industrie, d’identifier les charges à imputer aux stocks de produits, ou, dans une société de conseil, aux contrats en cours non encore facturés, ou encore d’évaluer le coût à provisionner lors de ventes sous garantie. De tels calculs entrent dans le champ normal de la comptabilité de gestion. Mais surtout, c’est la comptabilité de gestion qui éclairera sur les causes des coûts que la comptabilité générale saisit et classe selon leur nature. Celle-ci, en effet, repose sur une modélisation économique des flux physiques et financiers qui n’en détaille pas le parcours au sein de l’entreprise.

Le bilan indique l’origine des capitaux réunis dans l’entreprise, il montre en quels actifs ils sont, à la date retenue, investis, il permet ainsi d’identifier la valeur nette du patrimoine. Mais des relations causales existent entre certains financements et certains actifs, entre actifs, entre ressources ; la normalisation du bilan les suggère en partie, elle ne les expose pas.

Le compte de résultat montre quelles contreparties l’entreprise obtient des ressources consommées sur une période. Des liens de causalité existent encore : les consommations sont causées par la manière dont l’entreprise s’organise pour fabriquer, acheter, distribuer, livrer, bref, exercer les activités qui lui permettent de vendre. La comptabilité générale ne montre rien de telles causes. Et si l’entreprise est bénéficiaire, tous ses produits le sont-ils, ou certains, très profitables, masquent-ils des pertes sur d’autres ?

L’entreprise est une boîte noire, ou grise, pour la comptabilité générale. Les flux financiers et physiques qui la traversent voient leurs impacts détectés, classés, évalués. Mais, entrés, ils s’y perdent. Ils doivent, pour être alors suivis et compris, être pris en charge par la comptabilité de gestion. La croissance de l’entreprise, la modification de la structure de son chiffre d’affaires ou de sa clientèle, les efforts qu’elle fait pour livrer à meilleurs délais ont des conséquences sur son fonctionnement, donc sur la nature et le montant de ses charges, sur ses besoins de financement, sur les ressources qu’elle doit réunir. La comptabilité générale ne fournit pas la modélisation économique nécessaire à de telles évaluations. Quels coûts supplémentaires induirait une fabrication en petites séries ? Que ferait-elle économiser ? Quelle incidence aurait-elle sur le besoin en fonds de roulement ? Questions sans réponses si l’on s’en tient à l’information comptable publiée. Les managers ne peuvent pas se satisfaire des informations que produit la comptabilité générale puisque leur tâche est précisément de traiter de tels problèmes. Certes, la comptabilité générale est, pour eux, un outil de management puisqu’elle est le langage dans lequel ils rendent des comptes (elle est un outil d’autant plus pertinent que, plus haut placés, ils sont plus proches du regard de l’actionnaire). Mais elle ne suffit pas à les éclairer. Est-ce à dire que, pour les autres acteurs, ceux auxquels s’adresse l’information comptable publiée, toutes les questions qui préoccupent les managers sont sans intérêt, hors de leurs soucis ? Que leur seule attente porte sur le passé, que content les comptes publiés ? Évidemment pas. Les actionnaires éloignés du gouvernement des entreprises, ceux qui prêtent, les salariés, les clients, les fournisseurs, les concurrents et d’autres, personnes ou institutions, peuvent légitimement faire leurs la plupart de ces préoccupations, dont leur avenir dépend souvent, par l’intermédiaire des décisions des managers. Ce n’est donc pas tant la nature de l’utilisateur qui réserve certaines données à la comptabilité de gestion, que les risques que comporterait leur publication.

On aurait tort, pour autant, de croire que les liens entre les deux faces du système comptable sont naturels. Ils sont tardivement apparus et, malgré les apparences, ils tendent à se distendre.






2. Des liens tardifs et ambigus. — Les calculs de coûts sont sans doute aussi anciens que toutes les formes de comptabilité8. Mais l’habitude de les organiser dans un système à parties doubles apparaît bien après la connaissance de cette technique comptable, codifiée en 1494 par le moine vénitien Luca Pacioli (ou Paciolo)9. On en date le développement de la première révolution industrielle, celle de l’exploitation de la machine à vapeur, à la fin du XVIIIe siècle en Grande-Bretagne, dans les années 1820 en France. Les efforts portent alors sur l’organisation de la saisie et du traitement comptable des coûts. Ils s’orienteront progressivement, en fait à partir de la fin du XIXe siècle, vers l’analyse des coûts communs à plusieurs productions (les coûts indirects).

Des cas particuliers (du moins, jusqu’à preuve du contraire, apparaissent-ils tels aujourd’hui) existaient pourtant auparavant. Ainsi peut-on citer l’exemple, en Italie, pays précurseur, des comptes (conservés à l’Université Harvard) de cette manufacture de draperies de soie et de laine10 qu’une branche cadette des Médicis dirigeait près de Florence, un système créé dès 1431, organisé en parties doubles en 1441 et parvenu à une sorte de maturité autour de 1530. On peut aussi se référer au cas des lainiers Del Bene à Florence autour de 1350, à celui des mines d’argent et de cuivre des Fugger en Autriche vers 157011, et surtout à celui de l’extraordinaire système utilisé par Cornelius van Bomberghen, un des associés de l’imprimeur français Christophe Plantin12, installé à Anvers, et qui, d’octobre 1563 à février 1567, lui permettait de suivre la formation du coût de chacun des livres qu’il imprimait – un système comptable en parties doubles ramené, pense-t-on, à Anvers de pratiques italiennes (le beau-frère de Cornelius van Bomberghen était un marchand vénitien, les comptes étaient tenus en italien). N’étaient suivis que les coûts spécifiques (les coûts directs) à un ouvrage : prix d’achat du manuscrit, papier, salaires, prix payés aux relieurs. Phénomène classique aux premiers temps de la comptabilité industrielle. Ce n’est que bien plus tard que les frais communs à plusieurs produits, amortissements notamment, furent traités13. Mais était-il bien nécessaire d’amortir les presses de Plantin, dont Florence de Roover note que la ville d’Anvers se sert encore dans les grandes occasions en 1937 ?

Il reste que de tels exemples semblent le fait de pionniers isolés, ce qui revient à dire, si on les considère attentivement, qu’ils furent l’amorce significative du futur, car ils se constatent là où la concentration des capitaux annonçait l’industrie. C’est l’industrie, dit Littleton, qui porte le germe de la comptabilité de gestion.

Pourquoi ? Les uns y voient un défi à l’éclairage rationnel des choix économiques. Les transactions se faisaient auparavant en toute lumière, sous celle, du moins, de la comptabilité du négoce, puisque, par exemple dans le textile, le propriétaire de la matière première la vendait à l’ouvrier en chambre, pour lui racheter l’ouvrage fini, qui lui revenait (d’où le terme de prix de revient) transformé, et pour un coût connu sans calcul particulier, puisqu’il résultait d’un prix14. Le remplacement de ce putting-out system par l’intégration des opérations dans la boîte noire de la manufacture puis de l’usine rend opaque le coût de la transformation15. Le prix de revient devient coût de revient (sauf dans le vocabulaire...). Comment choisir un procédé ? Fixer un prix de vente ? Parfois, le marché l’impose, comme l’admet Jean-Gustave Courcelle-Seneuil16, mais alors, « si l’entrepreneur ne sait pas, approximativement au moins, ce que lui coûte chaque article ou chaque service qu’il apporte sur le marché, il marche au hasard et court le risque d’échouer sans même savoir pourquoi ». Encore l’opacité dépend-elle du mode de rémunération des opérations. Un temps, a perduré la « sous-traitance interne », où le patron contractait à forfait avec un chef d’équipe qui rémunérait les ouvriers : si les contrats étaient fractionnés, les coûts restaient clairs. La productivité, moins. Le salariat puis l’accroissement des frais communs à plusieurs productions (déjà 10 % chez les Médicis) oblitèrent la connaissance des coûts. La comptabilité de gestion devient ainsi nécessaire.


C’est ce défi à la rationalité que Charles Babbage (1792-1871), professeur de mathématiques à Cambridge, exhorte à relever en 1832, notamment en faisant référence à l’exemple célèbre (depuis Adam Smith) de la fabrication des épingles : « Si l’on pouvait inventer une méthode qui réduirait d’un quart le temps nécessaire à la fixation de la tête de l’épingle, on réduirait le coût de fabrication d’un épingle de 13 cents ; alors qu’une réduction de moitié du temps employé pour enrouler la bobine de fil dont on tire les têtes n’aurait pratiquement pas d’incidence sur le coût de l’article fini. Il est donc évident que l’attention devrait être logiquement portée sur la manière de réduire le premier processus plutôt que d’agir sur le second. » 17 C’est sans doute ce même défi qui attirera les ingénieurs français vers la comptabilité industrielle, après l’incursion d’un brillant pionnier, le manufacturier Jean-Baptiste Payen (Essai sur la tenue des livres d’un manufacturier, Paris, 1817)18, et des tentatives plus anciennes pro forma (Edmond Degrange, La tenue des livres rendue facile, Paris, 1796 et 1801).

Selon cette optique, il est juste de mentionner que la comptabilité industrielle... a d’abord été agricole : Robert Hamilton, Introduction to Merchandise, Edimbourg, 1788 ; L. F. G. de Cazaux, De la comptabilité dans une entreprise et spécialement dans une exploitation rurale, Toulouse, 1824 (auteur majeur qui traite des questions aussi complexes que celle du traitement comptable des frais d’établissement des vignobles, de l’imputation aux récoltes successives du coût des amendements, de la distinction entre profit normal et revenu spéculatif et même des budgets) ; P.-A. Godard évoqué ci-après ; Armand Malo, Éléments de comptabilité rurale théorique et pratique, Paris, 1841, Royer en 1840, Edmond Degranges de Rancy en 1849, Adolphe Monginot, Nouvelles études sur la comptabilité commerciale, industrielle et agricole, Paris, 1853 ; plus de 40 ouvrages en Allemagne de 1787 à 1860. Ainsi que l’indiquait un auteur anglais : « On ne saurait former un jugement comparatif sur la valeur de différents modes de cultures, ou de différents végétaux, sans tenir des comptes séparés pour chacun, pour savoir où les profits ou pertes surviennent, et pour que le fermier puisse décider lesquels continuer et lesquels abandonner. » 19



Le suivi comptable des processus productifs serait donc né de l’intégration verticale, de la concentration des capitaux et du salariat ? Certains nuancent cette hypothèse. L’apparition de calculs de coûts n’aurait rien d’automatique, elle serait déterminée par la pression de la concurrence (pour la France, voir Nikitin, op. cit., 1992).

Au Royaume-Uni, l’histoire de la fabrique de Josiah Wedgwood à partir de 1772 plaide en ce sens20. La concurrence dans les industries mécaniques (Solomons, loc. cit., p. 18) a donné une autre impulsion décisive vers la fin du XIXe siècle, afin de disposer de méthodes fiables pour faire les devis là où les prix de marché manquaient.


L’hypothèse est logique : la connaissance des flux internes est peut-être une curiosité spontanée des esprits rationnels, mais elle a un coût ; il faut donc lui trouver une utilité qui la légitime. Si la pérennité de l’entreprise reste garantie par un monopole, héritage de l’ancien Privilège royal, les produits peuvent être vendus à un prix sans rapport avec leur coût : est-il donc nécessaire de le connaître ? Si les processus de fabrication n’ont pas à évoluer sous contrainte de rentabilité, pourquoi analyser leur performance ? 21

Pourtant, certains ont remarqué que la comptabilité de gestion avait connu un remarquable développement au XIXe siècle grâce à l’action des ingénieurs américains de l’industrie mécanique, milieu dont était issu Taylor, et que cette industrie ne connaissait pas, à l’époque, de pressions concurrentielles fortes. Appelant plus la coopération que la rivalité, cette situation aurait sinon favorisé l’émergence de systèmes pionniers, du moins permis leur diffusion. D’autre part, il semble possible de trouver des situations où des entreprises sans concurrence immédiate ont développé des systèmes de comptabilité de gestion. C’est le cas (certes anachronique) de la compagnie dirigée par un pionnier des années 1920 dont on reparlera, Émile Rimailho, qui souhaitait disposer d’un outil fiable de calcul de primes équitables dans un univers taylorien. La comptabilité de gestion, on l’a dit, est utile aux décisions économiques des managers, mais elle l’est aussi pour orienter les comportements internes. Une autre interprétation se fait alors jour. Parfois inspirée des travaux du philosophe Michel Foucault, elle nourrit le courant « critique » anglo-saxon, selon lequel la comptabilité a été très tôt un outil majeur de la surveillance du personnel, de la révélation de la productivité pour mieux la discipliner, une clé du contrôle à distance et de la généalogie du pouvoir, réplique abstraite du panopticon qui permettait de voir sans être vu. Le taylorisme est, de ce point de vue, une phase décisive. Mais il n’est pas interdit d’élargir cette perspective en revenant sur l’attrait que la comptabilité de gestion devrait présenter aux yeux des apporteurs de capitaux, inquiets de vérifier que les managers préservent leurs intérêts.

L’exemple historique, évoqué plus haut, de l’imprimerie de Plantin, ouvre en effet une autre piste. Actif entre 1555 et 1589 (ses descendants exploitèrent l’imprimerie jusqu’en 1876 dans les lieux où il avait emménagé en 1576), Plantin ne dispose d’une comptabilité de gestion en parties doubles que dans la période de quatre ans où il fait appel à des associés – et cette comptabilité est tenue par l’un d’eux, le principal apporteur (pour un tiers du capital). Auparavant, puis ensuite, il ne tient que des comptes en partie simple pour son propre usage. Le caractère subit et précaire de la comptabilité industrielle permet donc de douter que ce furent des questions d’exploitation, par exemple de tarification, qui poussèrent à créer un système intégré aussi fiable et précurseur. Tout porte à croire qu’à moins d’une conjoncture spécifique – quelles en seraient les traces ? – ayant momentanément exigé des analyses très avancées, ce fut pour les associés et non pour l’exploitant que ces comptes furent tenus. Inquiétude des porteurs de parts devant la complexité des travaux de l’atelier, sa grande taille pour l’époque (Plantin deviendra le premier imprimeur d’Europe avec 22 presses et 100 ouvriers) que seul un suivi de tous les flux internes peut rassurer ? Ce besoin de contrôle était peut-être spécialement ressenti après la mésaventure survenue à Christophe Plantin, accusé d’avoir imprimé un ouvrage hérétique en 1562, et dont les installations furent alors saisies. Il parvint à se disculper en « prouvant que l’ouvrage hérétique avait été imprimé à son insu par un de ses ouvriers » (de Roover, loc. cit.).


Des deux usages de la comptabilité de gestion, aide au calcul économique et orientation des comportements, le premier domine les origines. Même dans un tel cas, que peut-on normaliser, alors que la technologie, l’organisation de l’entreprise, la gestion des ressources humaines sont appelées à influer sur l’organisation d’un système d’information qui, par ses objectifs mêmes, dépend tellement d’eux ?
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